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Indispensable au maintien des filières 
d’élevages locales, l’outil d’abattage ne 
devait en aucun cas disparaître. La mobi -
lisation de tous pour mettre en place 
cette coopérative afin de poursuivre 
l’activité sur le site de tarascon, est une 
réussite que nous devons saluer !  

Un élan collectif a permis de concevoir ce schéma de 
reprise par les éleveurs locaux, avec l’appui nécessaire 
des collectivités et de la Chambre d’agriculture. 
À nous, maintenant, d’être à la hauteur de ce nouveau 
défi ! 

Jacques MAILHAN, Élu de la Chambre d'agriculture 13.

Edito

En Direct
DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

Publi information

La certification vous assure la qualité de notre service. 
La Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône est agréée par le Ministère en charge de l’agriculture pour 
son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro 
IF01762, dans le cadre de l’agrément multisites porté par l’APCA. 

Chambre d’agriculture 13. 22, rue Henri Pontier 13626 Aix-en-Provence cedex 01 
Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 (vendredi 16h30).  

www.chambre-agriculture13.fr
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Zoom sur le développement technique des filières animales

Depuis toujours, la filière viande de notre 
département est axée autour de l’outil 
d’abattage de tarascon. Les récents 
problèmes financiers du propriétaire de 
l’abattoir ont poussé la filière à réfléchir à 
un plan de reprise de l’activité, dans le 
but de consolider la filière viande. 
Un élan collectif composé des collecti -
vités, de la Chambre d’agriculture, et bien 
évidement des éleveurs, a permis 
d’aboutir à la solution envisagée. La SICA 
Abattoir de tarascon a donc vu le jour et 
portera le fonctionnement de l’outil d’abat -
tage uniquement. La mise en marché 
restant dans le giron des chevillards. 
La Coopérative est avant tout une 
« coopérative d’éleveurs ». Le conseil 
d’administration a souhaité intégrer les 
chevillards au sein même de la coopé -
rative afin de consolider les apports,  
mais aussi pour que ceux-ci puissent 
s’approprier l’outil. 
Néanmoins, la coopérative reste présidée 
et dirigée par les éleveurs. C’est un pré-
requis indispensable dans un contexte 
économique viande aussi instable.  
Le conseil d’administration est aussi 
composé de structures institutionnelles 
telles que les Chambres d’agriculture 13 
et 30, BOVIN 13 et la FDO 13. Leur inté -
gration permet de conserver une vision 
d’ensemble des filières locales au sein 

même de l’organe de décision de la SICA. 
Le dynamisme ainsi engagé ne s’arrête 
pas là. En effet, l’ambition grandissante 
des filières élevage, poussée par le souci 
d’équilibrer et de stabiliser l’outil, a fait 
naître des projets de modernisation de 
celui-ci. La filière ovine étant la production 
la plus importante sur le territoire, un 
projet de création d’une nouvelle chaîne 
ovine, beaucoup plus performante en 
grande partie automatisée, va donc voir 
le jour. Cette nécessité de moderniser 
l’outil répond à la demande croissante  
du marché, notamment sur les pics 
d’abattage. La visibilité et les perspectives 
de la filière locale ont aussi permis de 
consolider un prévisionnel d’activité 
permettant d’amortir les investissements 
dédiés. 
Parallèlement à cela, une chaine porcine 
va aussi voir le jour. Même si la filière 
locale n’a pas un poids économique 
conséquent au regard des deux autres 
filières d’élevage de notre département, il 
est important de consolider l’existant, afin 
de créer une émulation dans cette filière 
avec l’apport d’un outil d’abattage de 
proximité. 
Dynamisme, solidarité, collectif, volonté 
d’entre prendre, tels sont les maitres mots 
d’une filière d’élevages qui n’en finit plus 
de faire parler d’elle !

Un Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental 
(GIEE) pour l’amélioration et la valorisation  
de la laine Mérinos d’Arles 
Intitulé « Amélioration de la qualité et de la 
valorisation de la laine Mérinos d’Arles par la 
création et le développement de vêtements 
d’activités de pleine nature », ce GIEE, porté par 
le Collectif pour la Promotion du Mérinos d’Arles 
(CPMA), a été agréé par le Ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation en décembre 
2018. Il bénéficie, depuis l’automne 2019, de 
crédits d’animation pour une période de trois 
ans, dans le cadre d’une convention de  parte -
nariat avec la Maison de la transhumance, la 
Maison Régionale de l’Élevage et la Chambre 
d’agriculture des Bouches-du-Rhône.  
treize élevages, répartis sur l’ensemble de la 
Région, dont trois dans les Bouches-du-Rhône, 
sont actuellement intégrés à cette démarche. 
De nombreuses actions vont débuter en 2020 : 
rédaction d’une charte de production, réalisation 
d’un état des lieux de la qualité de la laine et 
des pratiques d’élevage, planification des 
chantiers de tonte, organisation du stockage et 
du ramassage de la laine, organisation d’une 
journée technique pour les éleveurs et les 
tondeurs, rédaction d’une fiche technique (...). 
Le GIEE sera également présent, au travers du 
CPMA et de ses partenaires, lors de nombreux 
évènements, et notamment la Foire agricole de 
Saint-Martin-de-Crau (12 février), le Salon des 
Agricultures de Provence (du 5 au 7 juin au 
Domaine du Merle), le Championnat de France 
de tonte de moutons organisé dans le cadre de 
« terres de Jim » (du 11 au 13 septembre à 
Corbières, Alpes de Haute-Provence), les Ren -
contres nationales du Pastoralisme organisées 
par l’Association Française de Pastoralisme, en 
partenariat avec le CERPAM et la Maison de la 
transhumance (septembre 2020, vallée de 
l’Ubaye, Alpes de Haute-Provence). 
Ce GIEE participe ainsi activement à l’ambitieux 
projet de développement de vêtements de 

pleine nature en laine mérinos d’Arles, associé 
à la mise en œuvre de l’Itinéraire de randonnée 
« La Routo ». Pour 2020, sont prévus, avec le 
soutien du Conseil départemental des Bouches-
du-Rhône et de la Communauté d’Agglomé -
ration Arles-Crau-Camargue-Montagnette, le 
développement technologique de prototypes de 
vestes et pulls (modèles, tailles, coloris...   ) 
réalisés en 2014, la réalisation de la gamme 
complète de chaussettes (coloris, tailles…) ainsi 
que la conception de bonnets et de pullovers de 
types « outdoor ». Des réflexions sont égale -
ment en cours concernant le montage d’une 
structure juridique permettant un démarrage 
véritable de l’activité commerciale à l’automne 
2020. 
Enfin, le CPMA participe au « groupe national 
laine » de la Fédération Nationale Ovine, dans 
la continuité du groupe de travail initié en 2019, 
avec la poursuite des réflexions sur la création 
d’une structure portée par les éleveurs pour 
investir dans la recherche et le développement, 
la création d’une marque collective (…). 
 

En bref...
 160  

 éleveurs et chevillards ont 

adhéré à la 

SICA Abattoir de Tarascon.  

     La mobilisation autour  

de la création de cette nouvelle 

coopérative ne faiblit pas.

Chiffre clef

Vos prochaines formations  Des prestations sur mesure
Réaliser soi-même l’entretien de son tracteur 

3 jours : les 9, 10 et 13 mars 2020. 
Maison Familiale et Rurale de Garachon, à Lambesc. 

À la demande... 

Obtenir le CCTROV Volailles 
2 jours. Maison Familiale et Rurale de Garachon, à 
Lambesc 

Obtenir le certificat de Biosécurité Volailles 
1 jour. Chambre d’agriculture, à Aix-en-Provence.

 Devenir éleveur de son troupeau Bovin  
1 jour. Prov’Alp, à Saint-Martin-de-Crau. 

Vos contacts :   
Christèle COLLIOT, Elodie FORLANI :  
04 42 23 86 22  
formation@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

Découvrez l’ensemble de nos formations 
sur www.chambre-agriculture13/vous-etes-
agriculteur/vous-former 

Vous appuyer sur nos compétences et nos références technico-économiques pour améliorer 
les performances de votre élevage. 
Nous vous proposons : 
■ De faire le point sur le ou les objectifs génétiques de votre troupeau ; 
■ De mettre en place un protocole de pesée adapté ; 
■ Un conseil pour le choix de votre renouvel lement en fonction de vos objectifs ; 
■ Un suivi précis de votre inventaire zoo technique. 
Votre contact : Béatrice Argiolas :  
04 42 23 86 46 - b.argiolas@bouches-du-rhone. chambagri.fr 

Découvrez l’ensemble de nos offres de services sur 
www.chambre-agriculture13.fr ou contactez-nous au 04 42 23 06 11.

Retrouvez la page facebook de la Chambre d'agriculture sur www.facebook.com/agri13 

15e Ovinpiades  
des jeunes bergers PACA 
La finale des Ovinpiades s’est déroulée 
le 19 décembre 2019 au Domaine du 
Merle. 43 participants de 6 établis -
sements de la région se sont 
rencontrés autour de 7 épreuves du 
métier de berger et d’éleveur.  
Gilles CAZIN (Centre de Formation du 
Merle) et Aubin ALLEGRE (CFPPA de 
Carmejane) finissent respectivement 
1er et 2nd. Ils iront défendre les 
couleurs de la région à la finale 
nationale des Ovinpiades, au Salon de 
l’Agriculture le 22 février 2020.

Foire de Saint-Martin-de-Crau  
Elle aura lieu le mercredi 12 février 
2020. A cette occasion un concours 
sera ouvert à tous les éleveurs de la 
race Mérinos d’Arles, adhérents de la 
FDO 13 et/ou de l’OS ROSE. Des 
prix seront décernés en fonction des 
notes de pointage standard, con -
formation et laine. De plus, des prix 
spéciaux seront décernés aux 
éleveurs adhérents à l’OS sur des 
critères génétiques (valeur laitière, 
paternité connue).  
5 catégories d’animaux concourent 
selon les mêmes critères :  
n les agnelles de 14 à 18 mois,  
n les béliers antennais du même âge, 
n les brebis et béliers adultes, 
n le concours des agneaux d’engrais 
sement organisé par les Jeunes Agri -

culteurs de Saint-Martin-de-Crau est 
reconduit cette année. 
Les agneaux sont jugés sur leur 
conformation, leur état d’engrais se -
ment, leur état général et l’homo -
généité du lot.

SICA Abattoir de Tarascon : un élan collectif 

Optimiser votre élevage : conseils et préconisations 
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Lionel Escoffier, Collectif pour la Promotion du Mérinos 
d’Arles. Patrick Fabre, Maison de la transhumance 

La Chambre d’agriculture & vous


